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                                      Arrêté n°18-85 

 
Arrêté modifiant l’arrêté n° 17-258 fixant la liste des membres du Conseil 

Territorial de Santé des Hauts-de-Seine 
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’ILE-DE-FRANCE 
 
 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

l’article L.1434-11 de la section 3 de son article 158 ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences régionales de santé et 

le décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de la santé et de 

l’autonomie ; 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux 

zones des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

Vu l’arrêté du 3 août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

Vu l’arrêté n°16-1224 du 18 octobre 2016 relatif à la délimitation du périmètre des territoires de 
démocratie sanitaire de la Région Ile-de-France  
 
Vu l’arrêté n° 17-258 du 7 mars 2017 modifié fixant la liste des membres du Conseil Territorial 
de Santé des Hauts-de-Seine 
 
 

ARRETE  

 

 
Article 1 : Le Conseil Territorial de santé  est composé de 50 membres au plus. 
 
 
Article 2 : La durée du mandat des membres du Conseil Territorial est de cinq ans, renouvelable une 
fois. 
 
 
Article 3 : Le Conseil Territorial de santé est modifié comme suit : 

 
 

1. Pour le collège des professionnels et offreurs des services de santé : 
 

 a) Pour les représentants des établissements de santé : 
 
 
 

35 rue de la Gare   Millénaire 2    – 75935 – Paris Cedex 19 
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Au titre des représentants des personnes morales gestionnaires : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Dominique BOULANGE (FHP) 
 

Monsieur Alexandre BREIL (FHP)  
 

Madame Marion LOPEZ (APHP) 
 

Madame Catherine LATGER (FHF) 
 

Monsieur Pierre MARTIN (FEHAP) 
 

Madame Stéphanie FORTE (FEHAP) 
 

 
Au titre des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 
d’établissement : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Pierre LANOT  
(HOSPITALISATION PRIVEE) 

 

Docteur Stéphanie PLANCHE (FEHAP) 

 

Docteur Agnès METTON (FHF) 
 

Docteur Joêl BELAISH-ALLART (FHF) 
 

Docteur Renato FIOR (APHP) 
 

Professeur François BOUE (APHP) 
 

 
 b) Pour les représentants des personnes morales gestionnaires des services et 

établissements sociaux et médico-sociaux : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Louis MATIAS (FEHAP) 
 

Monsieur Nabil DERROUICHE (FHF) 
 

Madame Bénédicte OZANNE (SYNERPA) 
 

Monsieur Jean-Paul GIRE (SYNERPA) 
 

Monsieur Jean-François HAVRENG  
(URIOPSS IDF) 
 

Monsieur François POURCHET (URIOPSS IDF) 
 

Monsieur Mustapha ALAOUADI (FEGAPEI) 
 

Madame Pauline BRAILLON (FEGAPEI) 
 

Madame Emmanuelle GARD (FHF) 
 

Monsieur Alioune DIOP (SYNERPA) 
 

 
 c) Pour les représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de 

la santé et de la prévention ou en faveur de l’environnement et de la lutte contre la 
précarité : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Catherine HARPEY (ADAPEI 92 
Boucle de Seine) 
 

Monsieur Alain BAUDRY (APEI 92) 
 

Madame Carole TANQUERAY (Femmes relais 
de Gennevilliers) 
 

Madame Florence LEEUWENSTEIN 
(FNMF Harmonie) 
 

Madame Véronique DUCARD (Education 
Nationale) 

Madame Jany VEG (Education Nationale) 
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 d) Pour les représentants des professionnels de santé libéraux : 
 

Au titre des médecins libéraux (URPS) : 
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Lydia MARIE-SCEMAMA  
(URPS Médecins) 
 

Docteur Jean-Louis LEYMARIE  
(URPS Médecins) 
 

Docteur Grégory LENCZNER  
(URPS Médecins) 
 

Docteur Stéphane LANDAIS  
(URPS Médecins) 
 

Docteur Bruno DELOFFRE  
(URPS Médecins) 
 

Docteur Josiane DELOFFRE 
(URPS Médecins) 
 

 
Au titre des autres professionnels de santé (URPS) : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Béatrice CLAIRAZ MAHIOU  
(URPS Pharmaciens) 
 

 

Monsieur Christophe BORDIER  
(URPS Masseurs Kinésithérapeutes) 
 

Monsieur Jean-Christophe PHAN VAN  
(URPS Masseurs Kinésithérapeutes) 
 

Monsieur Christophe MINGHETTI  
(URPS IDE) 
 

Monsieur Bertrand AUPICON  
(URPS Podologue) 
 

 
 e) Pour les représentants des internes en médecine : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Naryanne SROUR (SRP IMG) 

 
Monsieur David AZOULAY (SIHP) 

 

 
 f) Pour les représentants des différents modes d’exercice coordonné et des organisations 

de coopération territoriale : 
 

Au titre des centres de santé, maisons de santé, pôles de santé et réseaux de santé : 
 
Au titre des centres de santé : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Hubert MARTIN (FNCS) 
 

Madame Hélène COLOMBANI (FNCS) 
 

 
Au titre des maisons de santé : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Michel NOUGAIREDE (FEMASIF) 
 

Monsieur Edouard PIETTE  
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Au titre des réseaux de santé : 
 

Titulaires Suppléants 

Docteur Thierry MAZARS  
(RESIF RESEAU 92 NORD) 
 

Docteur Sylvie ROYAN PAROLA 
(Réseau MORPHEE) 
 

 
 
Au titre des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins 
primaires : 

 

Titulaires Suppléants 

 
 

 

Au titre des communautés psychiatriques de territoire : 
 

Titulaires Suppléants 

  

 
 g) Pour les représentants des établissements assurant des activités de soins à domicile : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Michel CALMON (FNEHAD) 
 

Madame Martine ANDRIEU (FNEHAD) 
 

 
 h) Pour les représentants de l’ordre des médecins : 

 

Titulaires Suppléants 

Docteur Christian HUGUE (CROM IDF) 
 

Docteur Armand SEMERCIYAN (CROM IDF) 
 

 
2. Pour le collège des usagers et associations d’usagers : 

 
a) Au titre des associations agréées : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Patrick MARANDAS (UDAF 92) 
 

 

Monsieur François CHARLES  
(France Alzheimer 92) 
 

 

Monsieur Michel GIRARD (UNAFAM 92) 
 

Monsieur Marc LECONTE (UNAFAM 92) 
 

Monsieur Gérard DUMOND 
(UFC QUE CHOISIR) 

 

Madame Françoise KISSEL  
(UFC QUE CHOISIR) 

 

Monsieur Claude CHAVROT (AFD 92) 
 

Madame Nathalie  PUISAIS (Sommeil et Santé) 
 

Madame Marie Paule MANSOUR 
(AFTC Crâniens) 
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b) Au titre des associations de personnes handicapées : 
 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Jean BLONDELON - APAJH-92 
  

Madame Martine BRIÈRE - APAJH-92 
 

Madame Marie-Dominique PREYNAT 
 

Madame Maria GARCIA -SAIS92 

 
c) Au titre des associations de retraités et personnes âgées : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Micheline SERFATY (CODERPA) 
 

Madame Marie-Claire GALIBERT (CODERPA) 
 

Monsieur Philippe BOUFFARTIGUE 
(CODERPA) 
 

Monsieur Gérard COLINE (CODERPA) 
 

 
3. Pour le collège des représentants des collectivités territoriales et leurs groupements : 

 
 a) Pour les conseillers régionaux : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Arnaud LE CLERE  
(Conseil régional IDF) 

 

Madame QUILLERY Christine  
(Conseil régional IDF) 
 

 b) Pour les représentants des conseils départementaux : 
 

Titulaires Suppléants 

Madame Alexandra FOURCADE 
(Conseil Départemental 92) 

 

Monsieur Laurent VASTEL  
(Conseil Départemental 92) 

 

 
 c) Pour les représentants des services départementaux de protection maternelle et infantile : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Pascal FUCHS (PMI) 
 

Madame Sophie DEHE (PMI) 
 

 
 d) Pour les représentants des communautés: 

 

Titulaires Suppléants 

  

  

 
 e) Pour les représentants des communes  

Titulaires Suppléants 

Monsieur Eric BERDOATI  
(Maire de Saint-Cloud) 
 

Madame Nassera HAMZA  
(Adjointe au Maire de Suresnes) 
 

Monsieur Francis BRUNELLE 
(Adjoint au maire de Sceaux) 
 

Madame Nicole PERNOT  
(Adjointe au maire de Courbevoie 
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4. Pour le collège des représentants de l’Etat et des organismes de Sécurité 
Sociale : 

 
 a) Pour les représentants de l’Etat : 

 

Titulaires Suppléants 

Madame Véronique ALBESA-LAURENT 
(Préfecture 92) 
 

Monsieur Mathieu DUHAMEL 
(Préfecture 92) 
 

 
 b) Pour les représentants des organismes de Sécurité Sociale : 

 

Titulaires Suppléants 

Monsieur Eric PAVY (CPAM 92) 
 

Docteur Claire CHONOWSKI GERMAIN (ERSM) 
 

Madame Martine DESCHAMPS (CNAV) 
 

Monsieur Frédéric VABRE (CAF92) 
 

 
 

5. Pour le collège des personnalités qualifiées : 
 

Titulaires 

Docteur Laurent EL GHOZI (Président commission santé AMIF- 
Président association Elus-Santé Publique et territoires)) 
 

Monsieur Nicolas NAVEAU (Directeur Centre de soins, 
d’accompagnement et de Prévention en addictologie) 
 

 
Article 4: Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Paris 
dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces 
délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région d’Ile de France. 
 
Article 5: Le Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé de l'exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 
 
 

Fait à Paris, le 24 octobre 2018 
 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 

 
 

 
Aurélien ROUSSEAU  
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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ N° 2018-

relatif aux mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) et aux
engagements en agriculture biologique (AB) soutenus par l’Etat en 2017 dans le cadre

du programme de développement rural (PDR) de la région Ile-de-France

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le règlement (13E) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17décembre2013 portant
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social
européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds
européen pour les affaires maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n° 1083/2006 du
Conseil, ci-après dénommé règlement cadre

Vu le règlement (13E) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif
au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural
(FEADER);

Vu le règlement (13E) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif
au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune

Vu le règlement délégué (UE) n° 640/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le
règlement (13E) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système
intégré de gestion et de contrôle, les conditions relatives au refus ou au retrait des paiements et des
sanctions administratives applicables aux paiements directs, le soutien au développement rural et la
conditionnalité;

Vu le règlement délégué (13E) n° 807/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le
règlement (13E) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au développement
rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) et introduisant des
dispositions transitoires

Vu le règlement délégué (UE) n° 808/2014 de la Commission du 17juillet 2014 portant modalités
d’application du règlement (13E) n° 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien
au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER)

Vu le règlement d’exécution (13E) n° 809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les
modalités d’application du règlement (13E) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17
décembre 2013 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune;

Liberté Égalité Fraternité

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles D.341-7 à D. 341-10 relatifs aux
mesures agroenvironnementales et climatiques et aux mesures en faveur de l’agriculture biologique

Vu le décret n° 2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en oeuvre des programmes de
développement rural pour la période 2014-2020

Vu le décret n°2004-374 du 29avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des set-vices de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 20L0 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24 juin ?010 relatif à l’organisation et aux missions des services de lEtat
dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret n°2014-580 du 3juin2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds européens pour
la période 2014-2020;

Vu le décret n°2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en oeuvre des programmes de
développement rural pour la période 2014-2020

Vu le Cadre national approuvé par la Commission européenne le 2juillet 2015,

Vu le Programme de Développement Rural (PDR) de la région Île-de-France pour la période de
programmation 2014-2020;

Considérant l’arrêté n° 18-253 du I octobre 2018 de la présidente du Conseil Régional portant
dispositions relatives, pour l’année 2017, aux mesures 10.1, Il - I, 11.2 du programme de
développement rural en Ile-de-France.

Considérant la convention tripartite Région - ASP - Etat relative à la mise en oeuvre des dispositions
du règlement (UE) n°1305/2013 du 17décembre2013 concernant la politique de développement rural
dans la région Ile-de-France en date du 24 février 2015

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt d’Ile-de-France.

ARRÊTE:

ARTICLE 1 — Cadre général et objectifs

Les dispositions du présent arrêté fixent les modalités d’intervention de lEtat sur le territoire
francilien, pour ses propres crédits, des aides

- au titre des mesures agro-environnementales et climatiques mises en oeuvre dans le cadre de la
sous-mesure 10.1 « Paiements en faveur des engagements agrienvironnementaux et
climatiques » du Programme de Développement Rural (PDR) Ile-de-France approuvé par la
Commission européenne le 7août2015;

- au titre des mesures d’accompagnement à l’agriculture biologique mises en oeuvre dans le
cadre des sous-mesures 11 .1 « Aide à la conversion à des pratiques et méthodes de
l’agriculture biologique» et 11.2 « Aide au maintien des pratiques et méthodes de
l’agriculture biologique » du Programme de Développement Rural (PDR) Ile-de-France.
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Le cadre d’intervention régionalisé de ces dispositifs d’aide est défini par le Préfet de la région lIe-de
France en concertation avec l’autorité de gestion représentée par le Conseil Régional Ile-de-France.
Les dispositions prévues tiennent compte des modalités du PDR régional.

Les mesures financées doivent respecter les dispositions prévues par les règles relatives au PDR
francilien, ainsi que les dispositions prévues dans le cadre de l’arrêté n°15-131 du 19 août 2015 du
Président du Conseil régional d’lle-de-France, notamment ses articles 5 et 6.

ARTICLE 2 : Mesures agroenvironnementales et climatiques dans la cadre de la sous-mesure 10.1 du
PDR

Les territoires et les MAEC retenus pour un financement par les crédits de l’Etat en 2017 sont décrits à
l’article III de l’affété n°18-253 susvisé.

ARTICLE 3: Mesures de protection des races menacées de disparition, et d’amélioration du potentiel
pollinisateur des abeilles dans la cadre de la sous-mesure 10.1 du PDR

Les mesures

- de protection des races menacées de disparition, et

- d’amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles
retenues pour un financement par les crédits de l’Etat en 2017 sont décrites à l’article IV de l’arrêté
n°18-253 susvisé.

ARTICLE 4 : Mesure en faveur de l’agriculture biologique dans la cadre des sous-mesures 11.1 et 11.2
du PDR

Les mesures:

conversion à l’agriculture biologique et

maintien de l’agriculture biologique
retenues pour un financement par les crédits de l’Etat en 2017 sont décrites à l’article V de l’arrêté
n°18-253 susvisé.

ARTICLE 5 : Modalités d’intervention financière

Le montant que peut solliciter un demandeur individuel est précisé dans les notices de l’arrêté n°18-
253 suivantes

• annexe 2: notices des MAEC localisées

• annexe 3 : notices des MAEC systèmes

• annexes 4 : notices

• protection des races menacées de disparition

• amélioration du potentiel pollinisateur des abeilles.

. Annexe 5 : notices mesures en faveur de l’agriculture biologique
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Les crédits de l’Etat interviennent en contrepartie de financement du FEADER, et en cohérence avec
les autres cofinanceurs nationaux.

Une priorisation dans l’affectation des crédits de l’Etat peut être appliquée, en cohérence avec les
critères de sélection validés au sein du comité de suivi du FEADER.

ARTICLE 6 : Exécution

Le Préfet, Secrétaire général pour les affaires régionales de la Préfecture de la région d’île-de-France,
Préfecture de Paris, et la directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt d’Ile-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région d’Ile-de-France,
Préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 25 OCT. 2018

Le directeur régional adjoint,

n

ROLA
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